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L’année 2021 s’est achevée une
nouvelle fois dans un contexte
 sanitaire difficile ; cependant,
grâce à la vaccination, nous avons
pu reprendre une vie sociale, dont
nous avons, tous, tant besoin ! 
J’en profite pour remercier tous
les acteurs qui œuvrent pour
maintenir ce lien social : élus,
 bénévoles, associations sportives
et culturelles, école, centre de
 loisirs… 
La traditionnelle cérémonie des
vœux, prévue le 8 janvier dernier,
ayant dû être annulée, le bilan des

réalisations 2021 et les projets
pour l’année 2022 n’ont pu vous
être présentés de vive voix ; ce
bulletin municipal est donc
 l’occasion, pour les adjoints et
moi-même, de faire un tour
 d’horizon des projets communaux. 
Ainsi, Saint Sauveur des Landes
continue son développement !
Preuve de son caractère attractif,
le lotissement du Prieuré III, tout
juste viabilisé, voit ses 4 lots
libres déjà réservés ! La
 commission urbanisme se
 penchera donc sur un nouveau
projet de lotissement en 2022.
De plus, la commune poursuit son
partenariat avec Fougères
 Habitat en faveur de la mixité
 sociale, puisqu’après les quatre
 logements locatifs sociaux (LLS)
de la Résidence des Jardins du

Fournil, ce sont quatre nouveaux
LLS qui sortiront prochainement
de terre dans le Prieuré III.

Les finances de la commune sont
saines et vont nous permettre de
poursuivre les projets du mandat,
dans l’intérêt général de la
 collectivité. 

Je laisse donc les adjoints vous
exposer, dans les pages suivantes,
les réalisations 2021 et projets
2022, dans le cadre de leurs
 délégations et commissions
 respectives. Bonne lecture !

Vous souhaitant à toutes et à tous
UNE BONNE ET HEUREUSE
ANNEE 2022.



BILAN ET PROJETS DES ADJOINTS

Françoise BY, 1ère adjointe
Commission Affaires sociales – Enfance - Jeunesse 
La Commission Affaires sociales, Enfance
et Jeunesse a tenté cette année encore
d’appréhender au mieux les difficultés liées
à la pandémie. Des solutions transitoires
ont dû être trouvées pour permettre à
l’ALSH ado, géré par la CSF, de fonctionner
pendant les congés d’été. Cependant, l’ab-
sence de local dédié aux jeunes et surtout
le manque d’animateur restent un problème
récurrent. Merci à la CSF, à ses membres
bénévoles, sa coordinatrice, sa directrice et
son équipe d’animateurs pour leur travail. 
D’autre part, un important travail a été en-
trepris avec les communes de Fougères
Agglomération afin de pouvoir mettre en
place une convention territoriale globale
(CTG) qui définit les orientations communes
à la Caf et au territoire sur les champs de la
petite enfance, l’enfance, la jeunesse, la vie
sociale, l’accès aux droits, la parentalité,
pour les 5 ans à venir. Cette convention
prend le relais du Contrat Enfance
 Jeunesse et garantit la poursuite des

 financements par la CAF. 
Relai Intercommunal Parents-Assistants
Maternels-Enfants (RIPAME) : l’accueil des
familles s’est poursuivi malgré le contexte
sanitaire, et les ateliers d’éveils ont accueilli,
les plus jeunes (0-3 ans) en alternance avec
la CSF (O’Calinou). Parents et assistantes
maternelles ont trouvé conseils et informa-
tions auprès de l’animatrice du RIPAME.
Notre coopération étroite avec l’école
privée Frédéric Ozanam se poursuit et
nous sommes très attentifs aux difficultés
financières liées à l’équilibre des frais de
cantine qui risque d’être perturbé par l’ap-
plication de la loi EGALIM.
Enfin, la Mission Locale du Pays de
Fougères a lancé une vaste opération de
repérage des publics 18-30 ans dits « invis-
ibles », lors d’une rencontre avec les élus
de l’Agglomération. La mise en œuvre de
l’obligation de formation des 16-18 ans a été
intégrée au projet afin de tenter de remo-
biliser et accompagner les jeunes sans for-

mation, ni en emploi et sortis du système
scolaire. Plus d’info dans le présent bulletin.

Pour 2022
Pourquoi ne pas profiter de la mise en
place de la Convention Territoriale
Globale pour mutualiser un poste
 d’animateur et revoir nos besoins, que
ce soit au cœur des associations, de
 l’école ou de l’ALSH. La commission y
réfléchit !
Un nouveau projet est à l’étude,
 conjointement avec la commission Info-
Com Animation : la mise en place d’un
Conseil Municipal des Jeunes (CMJ).
 Espérons que les candidats seront
 nombreux et motivés ! Nous vous
 tiendrons informés des modalités dans
un futur   bulletin municipal..

Christophe DEROYER, 2ème adjoint
Commission Info-com - Animations - Vie associative
L’année 2021 a une nouvelle fois été ryth-
mée par la pandémie et les divers proto-
coles rendant la vie difficile à nos
associations. C’est pourquoi, la municipalité
avait tenu à proposer le Pass association
pour aider financièrement les associations
rencontrant des difficultés financières.
 Malgré cela la commission n’a eu cesse de se
remettre en cause pour une continuité de
l’information et de la communication. Une
vidéo pour les voeux de 2021 a été réalisée
permettant ainsi de transmettre les infor-
mations à la population. Un panneau d’infor-
mation lumineux relaye désormais les
informations communales. Ce nouvel outil
est à la disposition des associations pour an-
noncer leurs temps forts, n’hésitez pas à
vous rapprocher du secrétariat de la mairie
pour connaitre les modalités.
Cet été, l’opération « Argent de poche » a
séduit nos ados. Vingt-trois jeunes de 16 et 18
ans, se sont investis et ainsi gagner de l'ar-

gent de poche. En septembre, la com-

mission a lancé l’opération « Cap ou pas
cap ? » dont le principal objectif était de
tisser des liens entre les associations et
leurs membres. La commission remercie
l’ensemble des associations participantes qui
ont rendu cette journée très conviviale.
La commission a aussi travaillé pendant
cette année 2021 à la dénomination des
salles. Désormais, la salle des fêtes prend
l’appellation « Salle Korrigans », la salle des
sports « Salle Lancelot » qui a été
 inaugurée le samedi 6 novembre dernier.
Cette inauguration a été un vif succès avec
la participation de la batterie fanfare du
Pays de Fougères, la mise en avant de
sportifs et bénévoles salvatoriens et des
animations sportives tout au long de l’après-
midi.
Pour sa 25ème édition, le Téléthon 2021 a
permis aussi de collecter 3 162 € et à
rassemblé 387 participants sous un joli soleil
automnale. Les élèves de l’école Frédéric
Ozanam ont de leur côté réalisé une «

course du muscle » et ainsi collecter 477 €.
De nouveau, dans votre bulletin municipal,
vous retrouverez la vie de votre commune
mais aussi la rubrique lancée en 2021 « Ils
font Saint Sauveur ». N’hésitez pas à vous
abonner aussi à la page Facebook de la
mairie, vous permettant d’avoir une informa-
tion plus instantanée.

Pour l’année 2022, la commission « Info-
com et vie associative » travaille à péren-
niser les actions en cours mais aussi,
proposer des nouveautés. Un Conseil
 Municipal des Jeunes pourrait voir le jour
en collaboration avec la commission
 enfance-jeunesse et l’organisation d’un
temps fort annuel est à l’étude.

2



Joëlle LEDUC, 3ème adjointe
Commission Bâtiments - Sécurité - Accessibilité 
Pour la commission Bâtiments-Sécurité-
Accessibilité, 2021 aura été une année
riche en projets.
Ainsi, la couverture de l’ancien local
paroissial près de l’église a été entière-
ment refaite par l’Entreprise Lochet-
Beaudouin. Ces travaux vont permettre
de conserver ce patrimoine communal
dans l’attente d’une attribution à venir.
De même, suite au déménagement du
prêtre à Romagné, le presbytère a été
vidé et nettoyé. Les élus, dans le cadre
de la future étude Contrat d’Objectifs
(CODD) vont réfléchir au devenir de ce
bâtiment central pour la commune.
De petits travaux dans nos autres
 bâtiments communaux ont eu lieu :
 remplacement d’une porte coté nord de

la salle des fêtes, remplacement de 2
portes du local technique (suite vandal-
isme).
Enfin, la salle de sports, inaugurée le 6
novembre dernier, a réouvert en
 septembre.

Pour 2022
Le projet phare de l’année 2022 est la
construction d’une boulangerie, rue des
Estuaires. Le permis de construire a
été accordé le 30 novembre dernier et
les marchés de travaux attribués aux
entreprises en fin d’année. Les travaux
devraient donc commencer en février
pour une durée de 10 mois ; je vous in-
vite à lire l’article complet sur le projet
figurant dans ce bulletin municipal. 

La commission a également à cœur de
poursuivre le bon entretien des bâti-
ments communaux et de veiller à
l’amélioration énergétique de ceux-ci
en collaboration avec le Conseiller en
Energie Partagé du Pays de Fougères. 
Autre projet pour 2022 : la mise en
place d’un Plan Communal de Sauve-
garde (PCS) qui définit l’organisation
prévue par la commune pour assurer
l’alerte, l’information, la protection et le
soutien de la population au regard des
risques connus. 

Pierrick HAMARD, 4ème adjoint
Commission Voirie - Espaces verts - Environnement 
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Pour la commission Voiries-Espaces
verts-Environnement, 2021 a été une
année à l’écoute des habitants pour
« bien vivre à St Sauveur ».
Ainsi, des améliorations de sécurité dans
nos déplacements, que ce soit en
voiture, à vélo ou à pied, et des travaux
de voirie ont été réalisés. D’autres sont
en cours : plateau ralentisseur, allées
sablées, panneaux de signalisation.
De même, l’entretien de nos espaces
verts, la rénovation des bancs du Parc, la
taille de nos haies bocagères, le balisage
de nos sentiers pédestres, la signature
de convention pour des droits de pas-

sage, les Journées Citoyennes con-
tribuent à faire de Saint Sauveur des
Landes une commune accueillante.

Pour 2022
Des travaux d’aménagement de voirie
sont à l’étude pour la Rue du Coglais
et la Rue de la Salorge. 
Les allées sablées du Parc et de la
 Rabine seront refaites avant le
 printemps. 
Le curage des fossés de nos routes
communales sera programmé dans
l’année.

Nous espérons maintenir les journées
citoyennes pour différents travaux
(entretien du cimetière et du jardin du
presbytère).

Merci aux bénévoles et aux agents
techniques pour les travaux réalisés !
Bonne année 2022 à vous Tous.

Dates à retenir - Journées citoyennes 
� Entretien du jardin du presbytère : le mercredi 23 février 2022
� Entretien du cimetière : le jeudi 19 mai 2022
Nous comptons sur votre participation.
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LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA BOULANGERIE DEMARRENT !

Les travaux de construction de la
boulangerie vont commencer très
prochainement. 
En effet, le permis de construire a
été  accordé fin novembre et la
consultation des entreprises de
 travaux s’est déroulée de septembre
à novembre 2021. 
Ce sont donc 17 entreprises qui tra-
vailleront sur le chantier (cf. tableau
ci-dessous). 
Le cabinet TRICOT architecte de
Louvigné du Désert assure la maitrise
d’œuvre de l’opération.

Des travaux qui devraient durer
10 mois
Sous réserve des intempéries, les
travaux de construction devraient
s’échelonner sur 10 mois, de février à
novembre 2022.
Puis l’agencement intérieur et la pose
du matériel professionnel, qui
 relèvent du boulanger, pourront avoir
lieu.
L’ouverture du commerce est donc
prévue début 2023 !

La performance énergétique
Dans la continuité de sa politique
 volontariste en faveur de la perfor-
mance énergétique, la municipalité a
souhaité anticiper la future
 réglementation environnementale de
la construction neuve en allant plus
loin que les normes actuelles. 
Matériaux bio-sourcé, isolation en
laine de bois, panneaux photovol-

taïques, sont autant d’éléments qui
font de cette opération un projet de
haute qualité environnementale. 

Le fruit d’une collaboration
Ce projet est le fruit d’une collabora-
tion entre la commune, le futur
 commerçant ((cf. portrait ci-dessous)
et les différents  partenaires
 institutionnels (Conseiller en énergie
Partagée, services du Département,
Fougères Agglo, CCI…).

Une opération possible grâce au
concours financier de nos parte-
naires
56 % du projet est financé par des
subventions publiques. En effet,
cette opération est réalisée avec le
concours financiers de l’ETAT, de
l’ADEME, de la REGION Bretagne et
de FOUGERES Agglomération (cf.
 tableau ci-dessous).

Des objectifs ambitieux
de performance énergétique

• La performance thermique et
 environnementale du projet a
 permis d’être lauréat de l’Appel à
Projet  Bâtiment Performant
(ADEME/  REGION)
• L’isolation du bâtiment va
 permettre de diviser par 2 la
consommation d’énergie par
 rapport à un bâtiment RT2012
• Les besoins de chauffage ne
 seront que de 13 kWh/m²
• Les panneaux solaires photovol-
taïques produiront 3 fois plus
d’électricité que la consommation du
bâtiment
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PLAN DE FINANCEMENT
COUT TOTAL DE L’OPERATION : 688 857, 10 EUR HT

Travaux : 616 058, 30 EUR HT

Maîtrise d’oeuvre + bureaux d’études : 72 798, 80 EUR HT

MONTANT DES SUBVENTIONS * : 385 548, 82 EUR HT (56%)
ETAT - DETR 2021 : 120 000 EUR + DSIL 2021 : 162 460, 82 EUR

REGION Bretagne / ADEME : ETUDE 3 360 EUR + TRAVAUX 19 290 EUR

FOUGERES Agglomération - FIE : 60 000 EUR + FDC2021 : 20 438 EUR

Rencontre avec Samuel NOURRY, futur boulanger à Saint Sauveur des Landes
Accompagné
par la CCI de
Fougères, la
commune a
lancé dès la
rentrée de
septembre
2020 un
appel à can-

didature pour l’exploitation de sa fu-
ture boulangerie. Publié dans
différents médias (journaux grand
public et professionnel, réseaux so-
ciaux, sites professionnels), cet
appel a été entendu, puisque 4 can-
didats y ont répondu. 

Après l’étude sur dossier, qui a per-
mis d’évaluer la pertinence de
chaque projet, les auditions ont

conforté le choix de la municipalité.
Ainsi, au terme de cette procédure,
M. Samuel Nourry, a été retenu pour
travailler en collaboration avec la
commune à la concrétisation de ce
beau projet.

Âgé de 24 ans, Samuel NOURRY est
originaire de Saint Hilaire des
Landes. Dès son apprentissage, il a
démontré sa soif d’apprendre.
D’abord à la Boulangerie GALAND à
Saint Marc-le Blanc pour son CAP
Boulanger puis après l’obtention d’un
CAP pâtisserie, il a enchainé sur une
mention complémentaire et un BTM
(brevet technique des métiers) chez
les célèbres Maisons « COZIC » et «
BOUVIER » à Rennes.

Depuis trois ans, il officie comme
chef-pâtisser à « La cerise sur le gâ-
teau » à Villedieu-les-Poêles (50).
Attiré par le monde de l’entrepre-
neuriale, il a saisi l’opportunité du
projet de la boulangerie de la muni-
cipalité de Saint Sauveur-des-
Landes qui représente « un gros
potentiel à exploiter », lui qui aime
aussi revisiter les pâtisseries en al-
liant des approches modernes et
traditionnelles. 

Samuel NOURRY confirme aussi «
de par mon expérience, j’avais aussi
un souhait : rester proche de mes
racines ». Il ne pouvait pas mieux
choisir puisqu’il a effectué ses
études primaires à l’école de Saint
Sauveur-des-Landes !

Autofinancement :

303 308, 28 € (44%)
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CCAS Centre Communal d’Action Sociale
Le CCAS est l’ancêtre du « Bureau de Bienfaisance » de 1796, doublé en 1893 du « Bureau d’assistance ». En 1953, ces 2 bureaux
fusionnent en « Bureau d’Aide Sociale ».
LE C.C.A.S. JOUE UN RÔLE IMPORTANT DANS LA MISE EN OEUVRE DES POLITIQUES SOCIALES EN  DIRECTION :

� DE LA PETITE ENFANCE,   � DES PERSONNES AGÉES,  � DES JEUNES EN DIFFICULTÉ,  � DES PUBLICS LES PLUS FRAGILES.

IL ANIME « UNE ACTION GÉNÉRALE DE PRÉVENTION ET DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL DANS LA  COMMUNE, EN LIAISON
ÉTROITE AVEC LES INSTITUTIONS PUBLIQUES ET PRIVÉES » (art L.123-5).

Permanence le 1er samedi de chaque mois 
de 10h30 à 12h – salle de la mairie

(en toute confidentialité)
� Samedi 8 janvier 2022 : Mme DELATOUCHE 
� Samedi 5 février 2022 : Mme TURMEL
� Samedi 5 mars 2022 : Mme TROPEE
� Samedi 2 avril 2022 : Mme ARNOULD
� Samedi 7 mai 2022 : Mme CONNAULT
� Samedi 11 juin 2022 : Mme BY

Bilan 2021
Repas annuel
La situation sanitaire n’ayant pas autorisé le traditionnel repas
offert aux personnes de plus de 65 ans, une autre solution a été
trouvée. Des paniers-repas ont été préparés par le Restaurant
Le Relais des Landes. Cette formule a rencontré un vif succès
puisque 173 personnes ont pu en bénéficier (153 plus 20 de – de 65
ans payants) et la distribution a dû se faire en deux matinées.
Bâtiments
L’absence prolongée du docteur Oudard a poussé les membres
de la commission à réfléchir au devenir du local médical actuel. Une
solution transitoire de type modulaire a été étudiée afin de per-
mettre au médecin d’exercer dans de meilleures conditions. Ce
sujet sort du cadre de compétence du CCAS pour être traité par
la commission bâtiments du Conseil Municipal.

Les travaux de remise en état du garage de la Butte Haine n’ont
pu être réalisés comme prévu et la solution de l’installation d’un
carport sur dalle de béton a été retenue, minimisant les frais à
engager pour cette habitation.
Une visite sur site de la maison sise au 13 rue du Coglais a  permis
de lancer une étude de remise en état afin d’y permettre l’amé-
nagement d’un logement social.
Social
Des permanences se sont tenues le premier samedi de chaque mois,
à la Mairie afin d’offrir aux habitants la possibilité de  recevoir une
aide morale ou sociale face aux difficultés de la vie quotidienne.

Projets pour 2022
Le centre communal d’action sociale souhaite continuer à  apporter
au plus grand nombre d’entre vous le lien social sans lequel cha-
cun se retrouve isolé. Tous les problèmes qui nous sont présen-
tés seront étudiés en commission et feront l’objet d’une réponse
adaptée aux circonstances.
Les travaux de la Butte Haine devraient être terminés au cours
du premier trimestre et la réhabilitation du 13 rue du coglais
 devrait se mettre en place au cours de l’année.
La formule des paniers repas sera certainement reconduite avec
quelques aménagements qui sont encore à définir.

Mme Françoise BY - Vice-Présidente du CCAS,

Membres élus au conseil municipal
Monsieur HARDY Jean-Pierre Président
Madame BY  Françoise Vice-présidente
Monsieur PEROZ Claude
Madame TURMEL Catherine
Madame JAN Stéphanie
Madame LHERMELIN Virginie
Madame ARNOULD Bérénice
Membres nommés par arrêté 

Madame CUISSET Marie-Claude
Madame BELLOIR Odile
Madame CONNAULT Marie-France
Madame TROPEE Annick
Madame DELATOUCHE Huguette
Madame BEAUVALLET Stéphanie

C’est simple : Afin de faciliter le dépôt de votre demande, il vous
suffit de remplir le formulaire de demande en ligne :
https://www.demandelogement35.fr. 
A l’enregistrement de celle-ci et après vérification de votre
dossier, vous recevrez votre numéro unique départemental, qui
vous sera demandé lors de toutes correspondances.
C’est pratique : A tout moment, vous pouvez modifier votre
 demande, la renouveler, joindre et mettre à jour les justiifcatifs
demandés et éditer une fiche récapitulative.

C’est efficace : votre demande sera
valable sur tout le département et
sera diffusée auprès de tous les
bailleurs sociaux du  département et
leurs partenaires.
Toutefois vous pouvez imprimer et
remplir le cerfa N°14069*04, le
 transmettre à un des bailleurs sociaux, accompagné des pièces
justificatives. Pour toute demande sur la commune un exemplaire
sera à déposer en mairie.

Faire une demande de logement en Ille-et-Vilaine
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LE RÉSEAU DES MISSIONS LOCALES
Déploiement du dispositif Territoire 100%
contact sur votre commune 
Nombre de jeunes sans emploi ni forma-
tion sont inconnus des services publics de
 l’emploi. 
Afin de ne laisser personne sans réponse
et ne délaissant aucune partie de son ter-
ritoire, la Mission Locale du Pays de
 Fougères a décidé d’aller au-devant de ce
public « invisible » âgé de 16 à 30 ans. 
Afin d’être au plus proche de chacun, des
rencontres sont possibles sur votre com-
mune. Ainsi, toute personne qui le sou-
haite pourra connaitre les possibilités qui
lui sont offertes pour faciliter son accès à
l’orientation, la formation et l’emploi. Mais

aussi, si besoin, aux aides aux permis, à la
mobilité, aux loisirs ou à la subsistance
ainsi qu’aux différents accompagnements
possibles.
Depuis 2 ans, ce sont plus de 200 jeunes
qui ont été repérés et rencontrés sur le
Pays de Fougères. 175 sont aujourd’hui mo-
bilisés ou accompagnés dans leurs parcours
d’insertion sociale et professionnelle. 
Vous ou un de vos proches êtes concer-
nés, n’hésitez pas à solliciter les per-
sonnes relais de votre territoire : 
Au sein de votre commune : 
Mme BY Françoise – 1ère adjointe
  Déléguée aux Affaires Sociales, Enfance
et  Jeunesse.

A la Mission Locale du Pays de Fougères :
Adeline Horion, conseillère référente
 Territoire 100% Contact et Obligation de
formation 16-18 ans 
07 74 32 88 60

Ce dispositif porté par les missions
 locales des Pays de Vitré et Fougères
s’inscrit dans le cadre d’un appel à projet
du Ministère du Travail. Décliné
 régionalement, il couvre l’ensemble de
 l’arrondissement Fougères – Vitré  

Les Brèves du Conseil Municipal
Séance du 30 septembre 2021
➢ Information démission M Claude Montjarret. Le conseil municipal siège désormais à 18 membres
➢ Aménagement d’un plateau surélevé sur la RD18 au niveau de l’entrée Landes Marie : marché attribué à Lemée TP pour 41 893 EUR

HT. Subvention accordée par le Département à la commune au titre des Amendes de police : 10 000 EUR.
➢ Bilan de l’opération d’élagage des haies bocagères : 3 km de haies entretenus (sur les 10 km de haies communales) pour un reste à

charge de 3 297 EUR. Opération reconduite pour l’hiver 2021-2022
➢ Construction d’une boulangerie : avenant 1 au contrat de maitrise d’œuvre fixant la rémunération définitive du maitre d’œuvre (Tri-

cot Architecte - Thalem) à 52 963 EUR 
➢ Information du conseil sur les enjeux de la révision du SCoT du Pays de Fougères
➢ Projet d’un nouveau lotissement communal : lancement d’une consultation pour une mission de maîtrise d’œuvre 
➢ Extension de l’éclairage public sur le cheminement reliant la résidence de Clisson à l’allée de Marmoutiers par le SDE35 pour un reste

à charge communal de 8 644 EUR
➢ Dotation Solidarité Communautaire 2021 attribuée par Fougères Agglo à la commune :  7 664 EUR
➢ Fonds de Développement 2021 attribué par Fougères Agglo à la commune (pour l’opération Boulangerie) : 20 438 EUR

Séance du 16 novembre 2021
➢ Construction d’une boulangerie : attribution des marchés de travaux (16 lots) - lot 6 infructueux
➢ Local technique : validation du devis de remplacement de 2 portes pour un montant de 5 553 EUR HT (suite vol avec effraction)
➢ Reconduction des tarifs 2021 pour 2022 : salles, concessions, autres tarifs divers
➢ Mesure de soutien aux associations : pour 2022, le tarif particulier « associations » s’appliquera quelque soit le nombre de  manifes-

tations organisées à la salle des fêtes
➢ Renouvellement de la convention d’occupation précaire de la parcelle YI8 pour 1 année
➢ Souscription d’une assurance dommage-ouvrage pour les travaux de la boulangerie 
➢ Validation des conditions générales de saisine par voie électronique (SVE) pour les autorisations du droit du sol (permis de construire,

déclaration préalable de travaux, …)
➢ Contrat d’objectifs CODD : relance de la consultation des bureaux d’étude début 2022

Séance du 14 décembre 2021
➢Construction d’une boulangerie : attribution du lot 6. Total des marchés de travaux (17 lots) : 616 058, 30 EUR HT
➢ Validation d’une convention avec le locataire de l’étang de Champ-Lion pour permettre la promenade du public autour de cet étang privé
➢ Plateau surélevé RD18/entrée des Landes Marie : rappel des nouvelles règles de priorité ; info attribution d’une subvention de 16 503

EUR par l’Etat (DETR2021) à la commune pour cet aménagement de sécurité
➢ Validation de la Convention Territoriale Globale 2021/2025 (CAF/Communes/Fougères Agglo) qui définit les enjeux et orientations

 communs au territoire sur les champs de la petite enfance, l’enfance, la jeunesse, la vie sociale, l’accès aux droits, la parentalité… 
➢ Avenant au contrat d’assurance statutaire du CDG35 pour les communes de moins de 20 agents

Retrouvez les comptes-rendus complets des séances du Conseil Municipal sur le site de la commune www.saint-sauveur-des-landes.fr 



DANS LA COMMUNE

Argent de poche
La commune de Saint Sauveur-des-Landes met en
place, chaque été depuis 2013 « l’opération argent
de poche » pour les jeunes Salvatoriens qui ont
entre 16 et 18 ans.

L’opération de cet été a rencontré un réel succès
avec la présence de 23 jeunes ayant participé aux
différents chantiers de la commune : nettoyage du
mobilier urbain, désherbage des parterres, ménage
dans les bâtiments communaux… encadrés par les
agents communaux.

Les jeunes participants ont été accueillis à la mairie le vendredi 17 septembre par Mme Françoise BY (déléguée aux affaires
sociales, enfance et jeunesse) et M. Christophe DEROYER (délégué à la vie associative, animation, sports et loisirs). 

L’occasion pour les remercier d’avoir contribué à rendre le cadre de vie de la commune plus agréable.

Téléthon 2021 
Cette année le 25ème téléthon a pu se
dérouler quasiment comme les années
précédant la crise sanitaire. 
Les 3 communes : St Hilaire des Landes,
Romagné et Saint Sauveur-des-Landes
ont connu une forte participation, ils
étaient nombreux, avec l’envie essentielle
de se retrouver, que ce soit à pied, à vélo,
en courant ou à cheval.
Au total 387 participants ont permis de
récolter la somme de 2441 € + dons de
particulers 244 €.
A cela, vient s’ajouter la course du muscle

organisé pour la 2ème fois par l’école
Frédéric Ozanam, avec la participation de
52 élèves de CE2 et CM2. Les enfants se
sont engagés dans un défi temps en

courant 12,15,18 ou 20 min-
utes sur une distance de
500m, selon leur capacité.
Mme  Christiane VINCENT, responsable
AFM-Téléthon du Pays de Fougères à re-
mercier les jeunes pour leur participation,
permettant ainsi d’augmenter la cagnotte
de 477 €.

Un grand merci à tous les participants
pour leur engagement qui permettent
de faire avancer la recherche médicale.
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Journée citoyenne du 20 octobre 2021
Pour la 3ème année consécutive, une douzaine d’habitants
de la commune, munis de râteaux et de binette, ont
 consacré une matinée pour désherber et nettoyer les  allées
du cimetière. Ils sont venus prêter main forte aux agents
du service technique de la commune sous la houlette de
Pierrick Hamard, adjoint délégué aux espaces verts et à la
voirie.
Un grand Merci à ces bénévoles qui ont bien voulu donner
de leur temps.



ILS FONT ST SAUVEUR

Si nous réalisons une association avec
cette chanson, c’est bien que le parcours de
Myriam comporte de vastes similitudes. 
Comme un oiseau, Myriam s’est posée à
Saint Sauveur des Landes en décembre
1997. Non, pas par hasard, mais après être
venue à un concert du groupe Tri Yann venu
mettre le feu au terrain de foot de Champ
Lion.
Et cette note, elle l’a conservée longtemps
sur la portée. D’abord organiste à l’église,
Myriam crée avec une bande de copains,
juste histoire de, le groupe « Idéal Bazar ».
Rapidement les scènes s’ouvrent à eux et
le succès est total. « Les mots, c’est comme
la musique » dit-elle. Une passion qu’elle a
aussi transmise à ses enfants. Gabin, pas-
sionné de musique, crée des instrus : partie
musicale d’un morceau de rap, sous le
pseudo Ofzecross. Son frère ainé, Paul, se
destine plus à la culture et à l’évènementiel.
Devenue 100% Salvatorienne en 2011 en in-
tégrant l’équipe éducative de l’école
Frédéric Ozanam, Myriam, l’institutrice écrit

quelques nouvelles et publie un premier re-
cueil en 2017. Ses lecteurs adorent et l’invi-
tent à poursuivre dans cette voie. Les
premières récompenses commencent à
tomber.
« Je me suis prise au jeu et je me suis lancée
dans le défi d’écrire un roman ». Un nouveau
challenge et pas des moindres ! Après deux
années d’écriture, « Le disparu de la plage »

sort grâce à l’aide d’un éditeur breton,
Stéphane Batigne. Vendu à plus de 1 500
exemplaires, le premier roman de Myriam
Chenard fait un tabac en raflant de nom-
breux prix régionaux (Prix des Mots de
l’Ouest, Prix du roman populaire d’Elven…)
et séduit un large public.  La presse relaye
largement ses récompenses et Myriam
n’hésite pas à aller à la rencontre de ses
lecteurs lors de salon ou de journées de
dédicaces. Il se dit même que son deuxième
texte est prêt ! Petite exclu Salvatorienne
: ce deuxième roman devrait sortir peut-
être avant l’été mais chut !
« Maitresse » dans l’art, Myriam Chenard ne
cesse de nous étonner ! Dernièrement, elle
a transmis une réflexion sur la dénomination
des salles de la commune. Depuis, ces
dernières ont été baptisées « Salle
Lancelot » pour la salle des sports et «Salle
Korrigans » pour la salle des fêtes. Et en
2022 que nous réserve-t-elle ? En tout cas,
chapeau bas l’artiste.      

Myriam, une artiste née ?
« Comme un enfant aux yeux de lumière qui voit passer au loin passer les oiseaux, comme l’oiseau bleu survolant la
terre, vois comme le monde est beau…. » Non ce n’est pas le portrait de Marie Myriam que nous allons vous dresser
mais bien de celui de Myriam Chenard ! 

Ce fils d’agriculteur est l’aîné d’une fratrie de
quatre enfants née entre 1958 et 1961 ! Si
Joseph suivra un parcours scolaire normal, il
ne s’attardera pas sur les bancs de l’école
et BEP Electrotechnique en poche couplé
d’une formation qualifiante en maintenance
industrielle lui dessineront son avenir
 professionnel dans la maintenance de
 machines de tri postal et de colis dans la
 région parisienne.
Passionné et autodidacte, Joseph découvre
la photographie dès son plus jeune âge. Il
crée, d’ailleurs, son labo photo pour
développer ses clichés, dans l’arrière cuisine
de la maison familiale ! Animateur d’un club
photo amateur à Romagné, Joseph se
 perfectionne dans la prise de vue et des
techniques qui ne cessent d’évoluer.
A la photo vient s’ajouter la vidéo où
Joseph excelle dans le montage. Mais ce qui
passionne Joseph, ce sont les vues
 aériennes. « J’ai toujours eu envie de faire
de la photo de la haut. Jeune, je montais sur
des poteaux pour réaliser mes photos en

fixant mon appareil sur une gaule à pommes
! (un long bâton qui peut mesurer jusqu'à 10
mètres, permettant de les faire tomber en
tapant sur les branches) »
Ce désir de hauteur explique certainement
l’acquisition, en 2006, d’un ballon dirigeable
captif ( ballon maintenu par le pilote au sol
avec un filin). Avec son épouse, ils vont
 parcourir la France pour « claquer » de
 magnifiques clichés, à quelques dizaines de
mètres d’altitudes, de paysages mais aussi
d’entreprises intéressées par leur concept.
L’arrivée du numérique et des drones vont
offrir de nouvelles solutions à Joseph et de
nouvelles perspectives. Il a d’ailleurs capté
de belles images de la commune de Saint
Sauveur des Landes qui avaient été
 utilisées l’an dernier dans les voeux vidéo
de la municipalité.
Notre « Thomas Pesquet » local ne s’arrête
pas là dans sa soif de hauteur puisqu’il fait
l’acquisition d’un paramoteur pour voler
 encore plus haut et faire de la photo. Ce
parapente motorisé permet grâce à sa voile

souple de couper le moteur et de se laisser
aller au gré des courants d’air chaud ou
froid. « Je vole essentiellement l’été, le
matin ou le soir, pour éviter les turbulences
dû à la météo. Savez-vous qu’à environ 100
mètres d’altitude, en survolant Saint
Sauveur, des Landes, on voit le Mont Saint
Michel »
Mais jusqu’où ira t-il ? Lui  toujours en quête
de hauteur et de liberté  ! Alors cet été,
quand vous entendrez le vrombissement de
son engin, le matin ou le soir, levez les yeux
et tendez le bras pour lui faire coucou ainsi
qu’à son cousin, Michel, rarement très loin.

Joseph, toujours plus haut !
Marié à Bernadette, père de trois filles, jeune retraité, Joseph SENECHAL
vient de se poser à « La Luardière », après une vie professionnelle dense et
une  passion toujours aussi débordante ! 
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ECOLE OZANAM

� Nous avons tout d’abord réussi à
 organiser nos événements, avec notre
temps d’échange et d’information de ren-
trée puis la projection de plein air du
 vendredi 10 septembre et des réunions de
classe. Ces temps ont permis de vivre à
nouveau des moments de convivialité.

� Nous avons aussi réalisé notre parrainage
entre les élèves de maternelle et ceux de
CM. Les élèves de MS ont retrouvé leur
parrain passé en CM2 et les CM1 ont décou-
vert leur filleul parmi les nouveaux élèves
de PS.  Ils ont pu vivre un moment de
 partage avec des jeux sur la cour ou sur le
soccer.

� Cette année, nous avons aussi effectué
lors de la matinée du vendredi 24
 septembre différentes activités sur
 plusieurs sites de St Sauveur des Landes
autour de notre thématique sur l’imaginaire
afin de fédérer les classes. Chaque classe
passait avec une rotation sur les
 différentes animations : arts visuels, sport,
jeu et conte par une conteuse profession-
nelle (Tricontine).

� Le lundi 13 décembre, les élèves de CM1 de
Cécile Lesage et de CM2 d’Emmanuel
 Bufférand ont pu discuter par visio avec
Paul Martin, auteur des livres « Kiki et
Aliène » et des « Enigmes à tous les
étages ». Il a répondu aux questions prépa-
rées par les élèves puis ils ont parlé de leur
propre production avec l’auteur lui-même.

Journée appréciée des élèves

� Malgré le contexte sanitaire, les élèves de
CM2 ont pu participer à nouveau au cross
entre les CM2 du secteur organisé par le
collège Ste Marie. Nos élèves ont particu-
lièrement brillé cette année avec une
 présence très importante sur les podiums.
Bravo à eux.

� Après avoir travaillé sur les livres du petit
Nicolas à l’école, les élèves de CE1 et de CE2
ont été au cinéma de Fougères voir le film
« Le trésor du petit Nicolas » avant les
 vacances de la Toussaint.

� A la fin du cycle d’endurance, les élèves de
CE2 de Myriam Chenard et de CM2 ont
aussi contribué à la course du muscle au
profit du téléthon avec la présence de Mme
Christiane Vincent, responsable du Téléthon
du pays de Fougères et de Mr Christophe
Deroyer, 2ème adjoint. Grâce à leurs efforts
et aux dons récoltés, les élèves ont permis
de verser au téléthon une somme
 supérieure à 400 €. Merci à tous.

� Depuis septembre, les élèves de CE2-
CM1-CM2 ont musique avec Céline Jousel,
intervenante du conservatoire de
 Fougères. Le thème de cette année est :
«Comment la chanson d’aujourd’hui revisite-
t-elle la chanson d’autrefois ? ».

� Depuis le début de l’année, les élèves de
CM1-CM2 de Claude Montjarret vont visiter
les différentes entreprises qui sont
 présentes sur la commune de St Sauveur
des Landes.

� Malgré les difficultés en raison de la
 dégradation du contexte sanitaire, nous
avons organisé une dernière semaine de
l’année 2021 pleine de surprise pour nos
élèves :

� Le mardi 14 décembre, les classes de TPS-
PS-MS et de MS ont préparé Noël avec
 l’organisation d’une célébration dans la salle
de motricité. Le Père Noël a profité de
cette matinée pour venir nous saluer et
nous apporter des cadeaux. 

� L’après-midi, les élèves ont réalisé un
 bricolage afin de l’échanger avec leur

 parrain, leur filleul ou un autre élève de
l’école. L’APEL a utilisé ce temps pour
 organiser le tirage de la tombola en
 extérieur avec la présence des élèves.

� Le jeudi matin, les parrains ont accompa-
gné leur filleul à l’église pour découvrir la
crèche. Puis les enfants se sont échangés
leur bricolage. Enfin ce temps fort s’est
 terminé par un goûter offert par l’APEL.

� Et, le vendredi, les élèves de TPS, PS, MS,
GS et CP ont assisté à un spectacle de Noël
« Nez Rouge » de Pois de senteur.

� Nos élèves ont aussi pu continuer à aller
à la médiathèque de St Sauveur où nous
avons découvert la nouvelle responsable,
Justine Neau. Un grand merci à Séverine
Bigot pour ces années de collaboration
avec les enseignants au profit des élèves.

Cette année scolaire 2021-2022 se poursuit malgré la situation sanitaire qui reste encore très compliquée. L’évolu-
tion du protocole sanitaire au cours de cette année est parfois difficile à mettre en place. Malgré tout, les élèves
et l’équipe éducative font tous les efforts pour que l’école puisse continuer à fonctionner dans les meilleures con-
ditions possibles et dans la bonne humeur ! 
Malgré les contraintes, des activités et des projets se sont quand même vécus dans l’école et les classes :
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ECOLE OZANAM

� Si vous désirez avoir des informations sur l'école Frédéric Ozanam afin d'inscrire votre enfant, vous pouvez contacter
Mr Bufférand, le chef d'établissement au 02.99.98.80.49. 

APEL

ASSOCIATION DE PARENTS D'ELEVES DE L'ENSEIGNEMENT LIBRE

Un des principaux objectifs de l’APEL est
d’aider les familles en essayant de baisser
les coûts des différentes sorties scolaires
et projets éducatifs (intervention des au-
teurs/illustrateurs du salon du livre, spec-
tacle de la compagnie Pois de Senteur,
transport pour la sortie cinéma et les fu-
turs voyages scolaires de l’année 2022).

Pour cela, plusieurs opérations ont été
mises en place depuis le début l’année sco-
laire 2021-2022 :
- Vente de brioches
- Tombola de Noël
- Vente de photos du Père-Noël avec les

classes de maternelles et de CP.

Pour ce Noël 2021, l'APEL a organisé pour
les enfants de l’école : la visite du Père-
Noël avec distribution de cadeaux pour
chaque classe et de ballotins de friandises

pour chaque élève. Pour clôturer la fin d’an-
née 2021, un goûter de Noël a été offert.

L'APEL a aussi organisé des moments de
convivialité avec les parents d’élève et
l’équipe pédagogique :

- lors de la rentrée scolaire, autour d'un
café 

- lors de la soirée cinéma de plein air, or-
ganisée en association avec les deux
OGEC

Avec la pandémie du COVID, le spectacle
des enfants “l’Arbre de Noël” a été annulé
mais il sera remplacé par un nouvel évène-
ment le samedi 19 mars 2022 : “l’Arbre du
Printemps”.

C'est grâce à l'investissement de parents
bénévoles et à votre participation que nos
manifestations sont une réussite ! 

Dates à retenir :
Spectacle des enfants “l’Arbre du Prin-
temps” (report de “l’Arbre de Noël) : sa-
medi 19 mars 2022. 
Pour tout renseignement ou si vous sou-
haitez intégrer notre équipe, n'hésitez pas
à nous contacter ! 
Les présidentes : Mme LE COURTOIS et
Mme LESCOET
apel.rpideslandes@outlook.com  

Accueillir de nouveaux parents, être à l'écoute, accompagner les familles et le corps
enseignant, organiser des évènements sont autant de missions de l'APEL. 
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ESPACE de VIE SOCIALE
La CSF, confédération syndicale des familles,
vous informe de ses activités.

VIE ASSOCIATIVE

Accueil de Loisirs
L’ALSH fonctionne tous les  mercredis et vacances scolaires.
A l’occasion des vacances de la Toussaint, nous avons profité de
jouer avec des jeux géants de la  ludothèque de Fougères
A l’approche de Noël, les enfants ont échangé autour du thème

des jouets : jouets de garçons,
jouet de fille, le sexisme dans
les catalogues de jouets.
Christos, écrivain jeunesse,
est venu nous raconter son
histoire « Dînette dans un
tractopelle ».

Secteur Ados
ETE 2021 :L’accueil jeunes a été
ouvert 3 semaines en juillet
avec un camp « Une semaine
d’aventure » (activités : via fer-
rata, paddle, canoé…)

Multi sports :
L’activité fonctionne le mardi soir sur deux créneaux de 16h30 à
18h15 pour les enfants de 5 à10 ans encadrés par Miguel,  animateur
sportif du Conseil Général et
animateurs de l’association.
Deux parents accompagnent
la vingtaine d’enfants depuis
septembre.

Baby sitting
Vous avez besoin d’un jeune occasionnellement, régulièrement
pour garder vos enfants en soirée, après-midi, anniversaire, ma-
riage mais également aide aux devoirs, pris en charge de vos en-
fants à l’école, l’association vous met en relation avec des jeunes
de 16ans et plus.
Contacter : O.Belloir 06 63 64 46 50 

Aide
à la parentalité.
Rencontres/échanges entre parents sur leur rôle, leur
responsabilité éducative. Communiquer avec bien-
veillance.
Jeudi 21 octobre, rencontre avec le thème « Pourquoi aimer ses
enfants ne suffit pas ? Quel cadre pour grandir ! » animée par
Anne-Sophie JOLY, psychologue à l’UDAF. 
Vous voudriez participer régulièrement à des rencontres entre
parents, n’hésitez pas à nous contactez !

Prochainement …….Atelier Parents/enfants « Face aux écrans »
avec l’association DECLIC.

Espace jeux « O’Calinou »
Ouverture tous les mar-
dis et vendredis matins
de 9h30 à 11h15 pendant la
période scolaire. Les
bébés et enfants sont
accompagnés de leurs
parents ou assistante
maternelle. Des activités
sont proposées et par-
fois un intervenant vient pour animer la séance comme en juin.
Atelier motricité libre avec
Inge DE RUIJTER .

L’atelier fonctionne le jeudi de 20h00 à 22h00
Cette activité est proposée à des adultes qui
veulent échanger, partager leurs savoir-faire
dans une ambiance conviviale.

Partage Echange Loisirs Créatifs
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2021 :
Fête de l’association le 9 juillet avec FLASKASHOW



Pour tous renseignements concernant l’ensemble des secteurs CSF,
Contacter : M-Claude CUISSET, Coordinatrice de l’association  -  Amélie DESVAGES, directrice de l’ALSH.

14 rue de St Hilaire. Tél : 09 54 33 65 83 ou csf.stsauveur@free.fr

Une adhésion annuelle 2022 de 25,00 € est demandée par famille pour bénéficier de l’ensemble des secteurs 
(Sauf pour le baby sitting, les conférences et certains ateliers).

Atelier « café-anglais »
Vous avez envie de converser en anglais,
venez rejoindre un nouveau groupe en janvier.
L’atelier se déroulera tous les 15 jours animés par Ré-
jane GAUMERAIS dans une ambiance conviviale.

.Atelier Pastel 
Les séances sont animées par Françoise BY, le mardi
soir tous les 15
jours à 18h30.

N’hésitez pas à
venir découvrir !

Renseignement :
06 86 20 61 72

VIE ASSOCIATIVE

Atelier informatique 
Vous voulez découvrir les bases, le maniement d’un
ordinateur, la navigation sur internet. L’atelier
fonctionne le jeudi après-midi de 14h30 à 16h00
avec un bénévole de l’association.

Deux permanences (en période scolaire) : Mardi de 13h00 à 16h00, jeudi de 14h00 à 17h00. Possibilité d’un rendez-vous.

Secteur Famille
Chaque mois :

« Les Rendez-vous aux ateliers conviviaux »
Le SMICTOM de Fou-
gères est intervenu au-
tour de la fabrication de
produits ménagers et la
réalisation de beewraps
(en remplacement du pa-
pier aluminium) et furo-
shikis (emballage cadeau)

Nos activités ont repris en septembre 2021
avec les réunions mensuelles et nous avons
eu la chance de pouvoir profiter du bal de
novembre dans des conditions satisfai-
santes. Même si les danseurs n’étaient pas
tous au rendez-vous, ceux qui étaient
 présents ont apprécié ce moment de
 convivialité. Beaucoup, malgré tout, n’auront
pas osé reprendre le chemin des pistes de
danse. Souhaitons que les prochains puissent
avoir lieu et rassemblent plus de monde dans
des conditions sanitaires allégées, mais nous
ne sommes pas optimistes en ce qui
concerne le bal de Février. Nous verrons
bientôt ce que l’avenir nous réserve.
Le traditionnel repas de Noël au restaurant
Le Relais des Landes a réuni plus de
 cinquante personnes et s’est déroulé dans la
bonne humeur. Je pense qu’il a été apprécié
de tous les convives et cela nous encourage
à conserver un maximum de lien entre nos
adhérents. 
Le partage de la galette des rois ainsi que
l’assemblée générale, n’ont pu se tenir en rai-

son de la crise sanitaire. Cependant nous
 espérons  vivement pouvoir reprendre nos
 activités. 
Nous envisageons toujours la sortie annuelle
au mois de mai pour la visite qui avait été
programmée il y a deux ans en souhaitant
qu’elle pourra avoir lieu. Nous vous tiendrons
informés dès que nous aurons plus de détails
sur cette journée.
Merci à tous ceux qui nous ont fait confiance
et ont renouvelé leur cotisation pour 2022,
même si nous savons que bien des habitudes
différentes ont été prises pendant ces
 années de pandémie.
Nous restons toujours à votre disposition
pour répondre à vos questions, dans la
 mesure de nos possibilités. N’hésitez pas à
prendre contact avec votre responsable de
secteur en cas de besoin.
Bien amicalement
Le bureau

Club de l’amitié
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Ripame devient RPE
Attention !! Les Relais Assistants
 Maternels (Ram, Rpam, Ripame) seront
désormais appelés « Relais Petite
 Enfance » : (RPE). La dénomination Relais
Petite Enfance, plus large et généraliste,
devrait permettre à chaque public
 (parents et  professionnels) de se sentir
légitime à  fréquenter l’établissement.
Le RPE vous accompagne dans : 
- la recherche d’un mode d’accueil pour
votre enfant, adapté à vos besoins
- les démarches liées à l’accueil de
 l’enfant : contrat de travail, prestations
CAF, déclaration Pajemploi…
- le projet d’accueil de votre enfant.
C’est aussi des ateliers d’éveil
Pour plus d’information, une permanence
se tient tous les jeudis de 13h30 à 17h30 à
l’Espace Accueil Enfance à Saint Sauveur
des Landes, 14 rue de St Hilaire
Contact : Morgane LEBOZEC
06.45.10.23.02 – ripame@lecousse.fr
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VIE ASSOCIATIVE

Un petit relâchement des mesures restric-
tives concernant les obligations sanitaires,
nous a permis de remettre en place les
commémorations habituelles dédiées au
souvenir de nos différents conflits.

Une journée bien remplie pour ce 11 no-
vembre : tout d’abord, recueillement à
l’église suivi de la commémoration au
 monument aux morts : puis rendez-vous à
la mezzanine pour le traditionnel vin d’hon-
neur offert par la municipalité.

Nous avons profité de cet anniversaire pour
valider notre assemblée générale, ses nou-
veaux statuts et règlement intérieur.

A l’issue de cette A.G., nous avons
 procédé au renouvellement de notre

conseil d’administration (1/3 sortant) sont
élus : J.P. Biard, P. Lavrilloux, M. Leduc,
P.A. Pasquet et J.C. Sourdin, le bureau
sera validé ultérieurement.

En marge de cette réunion, l’association a
tenu à honorer :

Son Président Michel Leduc en lui décer-
nant la médaille du Mérite U.N.C. version
argent.

Cinq conjointes d’adhérents disparus,
Marie-Ange Oger, Françoise Bazillon,
 Suzanne Février, Monique Janson et Marie-
Thérèse Noël ont reçu l’insigne U.N.C.

L’insigne de soldats de France a été remis
aux nouveaux adhérents : J.P. Biard,
J. Boudard, J. Coirre, F. Daguer, P. Juhel,
P. Leporcher, A. Gilliers, M. Munier,
J.Y .Payen, P. Pitois, M. Trihan et
J.C. Sourdin.

Pour clôturer cette belle journée, un repas
très convivial et chaleureux s’est déroulé
au Relais des Landes regroupant la quasi-
totalité des adhérents. Une pensée à tous
nos camarades qui nous ont quittés cette
année.

Le Président, Michel LEDUC

U.N.C. Saint-Sauveur-des-Landes

Médiathèque de Saint Sauveur des Landes
� La médiathèque de St sauveur des Landes a fêté ses 10 ans,
en octobre dernier.
Benjamin Gérard, auteur de bandes dessinées était invité pour
une séance de dédicace et un atelier de création BD. Trois
enfants ont participé à cet atelier de création d’un scénario
et dessins.
Suite à un quizz organisé par les bénévoles, Maëlane Brard a
remporté plusieurs cadeaux dont une BD de l’auteur.
� Changement de responsable à la médiathèque : 
Depuis son ouverture le 16 octobre 2010, Séverine Bigot, bi-
bliothécaire intercommunale de Fougères Agglomération en-
cadrait l’équipe de bénévoles, faisait la permanence du mardi
soir, recevait les classes de l’école Ozanam et assurait la ges-
tion de la médiathèque (animations, acquisitions des docu-
ments…)
A partir de janvier 2022, Séverine sera remplacée par Justine
Neau. Arrivée en septembre au sein de l’équipe des média-
thécaires de Fougères Agglomération, Justine sera respon-
sable des médiathèques de Saint Sauveur des Landes et
Romagné.
� La médiathèque de St Sauveur est ouverte 6 heures par se-
maine : mardi et mercredi 16h00-18h30 ; samedi 10h30-12h30.

L’inscription est gratuite pour emprunter des documents.
La médiathèque fonctionne avec une équipe de bénévoles et
une salariée. Afin de poursuivre son activité, elle est à la
 recherche de nouveaux bénévoles. Si vous êtes intéressés,
n’hésitez pas à proposer vos services auprès de la
 médiathèque directement.

Médiathèque de St Sauveur : Place de
la Mairie 35133 St Sauveur des Landes
Horaires d'ouverture 
mardi : 16h00-18h30
mercredi : 16h00-18h30
samedi : 10h30-12h30



VIE ASSOCIATIVE

Football Club des Landes Décembre 2021
Des nouveaux maillots pour les se-
niors 
L’équipe Fanion s’est vu remettre un
nouveau jeu de maillots offert par « Pa-
rions sport » du groupe La Française
des Jeux. Le club a été ainsi récom-
pensé pour son dynamisme par l’inter-
médiaire du site du club via Footeo.
Après 9 matchs de championnat, les se-
niors A sont dans le première moitié du
classement de D2 Division de District .
Les seniors B éprouvent plus de diffi-
cultés en championnat de D3 et vont
devoir batailler toute la saison pour se
maintenir en D3, l’équipe se réconforte
en Coupe ou elle est toujours engagée
en coupe Challenge 35 grâce à 2 vic-
toires qui leurs permettent de sortir
2ème de leur poule.
Des jolis parcours en coupe Vétérans
et Futsal ! 
Défaits de justesse lors de plusieurs
rencontres de en championnat, les vé-
térans ont réalisé un joli parcours en
coupe en allant battre St Aubin d’Aubi-
gné sur leur terrain 3-0 après un match
tout en maîtrise. Le 2ème tour leur a of-
fert une rencontre de gala face à
l’équipe vétérans de l’OC Cesson. Après
avoir une belle résistance en 1ère mi-
temps, nos vétérans ont fini par céder
et se sont inclinés 3-0.

L’équipe Futsal, quant à elle, a atteint le
2ème tour de la coupe de France Futsal
pour sa 1ère participation. Après avoir
éliminé Nouvoitou 8-7 au 1er tour, ils se
sont inclinés face à un gros calibre le
CPB Bréquigny au 2ème tour 14-3 après
avoir bien résisté en 1ère mi-temps. 

Inauguration salle des sports Lancelot de
Saint Sauveur des Landes et Bénévolat 
Le samedi 6 novembre a eu lieu l’inau-
guration de la salle des sports « Lance-
lot » à Saint Sauveur des Landes. Ce
nouvel équipement de qualité a déjà pu
être utilisé par notre équipe Futsal.
Lors de l’inauguration, la municipalité a
mis à l’honneur le bénévolat et particu-
lièrement Stéphane BRARD qui a été
récompensé pour son investissement
au sein du club depuis de multiples an-
nées et comme  Président depuis 12 ans. 
En coulisse ! 
Le Conseil d’Administration et particu-
lièrement la Commission Terrain conti-
nue à travailler sur le projet d’un terrain
synthétique Intercommunal avec les
communes voisines de Saint Hilaire des
Landes et Romagné pour répondre aux
besoins des différentes Associations.

Du Côté des plus jeunes  ! 

Les jeunes sont assidus U6-7, et U8-9
soient aux entrainements ou aux pla-
teaux le samedi matin
Le Mercredi soir pour les U10-11 s’en-
trainent avec Samuel Louveau et Lio-
nel James.
Au niveau du Groupement de Jeunes

avec Lécousse et Romagné, les U12_13
A et B ont accéder à l’échelon supérieur
en Critérium, les 2 autres équipes

U12_13 évoluent à leur niveau. Les U14
obtiennent de très bons résultats, alors
que les U15 progressent après des dé-
buts difficiles. Après un premier cycle
de Brassage difficile, les U18 devraient
évoluer face à des équipes plus acces-
sibles en janvier.
Le FCL est toujours à la recherche de
nouvelles recrues que ce soit pour
jouer, encadrer, arbitrer ou tout sim-
plement donner un coup de main.
N’hésitez pas à nous rejoindre !

Contact:  Brard Stéphane 06 24 37 71 42
steph143550@hotmail.fr.  
https://www.facebook.com/Fc-des-landes  
https://fcdeslandes.footeo.com/
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De gauche à droite Kevin, François, Nicolas,
Maxime, Tanguy, Benjamin

Plateau U8_9 à Saint Sauveur.             

Le Père Noel à l’entrainement des U6_7.



VIE ASSOCIATIVE

Roue landaise
La roue landaise regroupe une quarantaine d’adhérents et propose la pratique du cyclo-
tourisme que ce soit en route ou vtt. Les randos hebdomadaires se déroulent essentielle-
ment le dimanche matin. La saison débute fin Janvier/début Février et se termine en
décembre. Le dernier temps fort de l’association était le tour des chouans qui a eu lieu les
18 et 19 septembre dernier : il s’agit d’une randonnée cyclo sur route, vtt et pédestre qui est
ouverte à tous les licenciés ou
non. 
Toutes les personnes désirant
rejoindre le club peuvent
contacter :
Cyrille GOUDAL
au 06.07.27.67.61 ou
Frédéric LORANDE
au 06.84.83.24.57

ROMAGNÉ SENTIER NATURE
L’association « Romagné Sentiers Nature »
a repris ses activités normalement depuis

le début du mois de septembre. Cependant
nous sommes un peu moins nombreux que
par le passé. Environ un tiers des adhérents
n’a pas renouvelé sa licence sans doute à
cause de la situation sanitaire. Nous comp-
tons à ce jour 70 adhérents dont 15 de Saint
Sauveur.
Nous veillons à appliquer les gestes barrière
( pas d’embrassades ni de poignées de main,
masques pour le covoiturage et en arrivant
sur le lieu de rendez-vous mais ceux qui le
souhaitent peuvent l'enlever pour marcher ).

Les participants, à chaque ran-
donnée, sont inscrits afin de
pouvoir les contacter en cas de
déclaration d’un cas covid.
L’association a participé à l’organisation et
à l’encadrement du téléthon du 28 no-
vembre. 195 personnes ont participé à cette
randonnée.
Nous espérons pouvoir continuer notre ac-
tivité et permettre de se retrouver dans
une ambiance conviviale tout en pratiquant
une activité de plein air.
Notre site internet :
www.romagnesentiersnature.fr
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Tennis club
Romagné
St Sauveur
Le Tennis Club Romagné St Sauveur des
landes Vous présente ses meilleurs vœux.
Le démarrage de cette nouvelle année est
bon avec 40 licenciés, Femmes et Hommes.
La belle réussite est la pérennisation du
groupe Féminin, autant enfant qu’adultes.
Si vous êtes intéressées, venez partager la
bonne humeur que le groupe !!
Nous espérons que cette saison ira à son
terme sans trop d’encombre sanitaire.
L’évènement sur 2022 sera la finale de
notre tournoi de proximité, rassemblant les
clubs de TC Lécousse, TC2L, TC Beaucé
et notre club. 
Finale Femmes et Finale Hommes sont
programmées le 21 Mai 2022 à la Salle
LANCELOT.
Tous le public y est convié : un avant-gout
de Roland GARROS !
Les infos pratiques :
Public : à partir de 5 ans 
Horaires des entrainements : 
� jeudi 17h à 22h à Romagné
� vendredi 17h à 20h à St Sauveur des

Landes
Compositions du bureau : 
� Président : Amand BOIVENT

� Vice président : Jérôme LEBEDEL
� Secrétaire : Ronan DAVY
� Trésorier : Xavier PEUDENIER

Contacts :
Jérôme LEBEDEL 
Tel : 06 42 53 47 97
Mail : jerome.lebedel@sfr.fr

Amand BOIVENT
Tel : 06 76 61 50 14
Mail : aboivent@gmail.com



SITE INTERNET
Vous avez besoins d’informations sur :

� les actualités de la commune ?
� les événements à venir ?
� la vie pratique, sociale, enfance et jeunesse ?
� la vie associative et économique ?
� et aussi sur les démarches administratives ?

En un clic, vous aurez le maximum de renseignements sur le
site de la commune :

www.saint-sauveur-des-landes.fr

Urbanisme : 
� 22 Permis de construire
� 1 Permis d’aménager
� 22 Déclarations préalables de travaux
� 49 CUa (certificat d’urbanisme informatif)
� 8 CUb (certificat d’urbanisme opérationnel)

Etat civil 2021 : 
� 15 naissances

7 filles et 8 garçons

� 2 mariages � 5 Pacs : 

� 22 décès 

dont 15 décès à l’Ehpad St Joseph de Chaudebœuf 

commune de saint-sauveur-des-landes

INFOS DIVERSES

Population de St Sauveur des Landes au
1er janvier 2022  -  1558 habitants
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SVE : Saisine Par Voie Electronique
Gestion dématérialisée des demandes d’urbanisme à compter du 1er janvier 2022
La commune en partenariat avec le
service des Autorisations du Droit des
Sols (ADS) du syndicat mixte du SCOT
du Pays de Fougères ont développé une
application numérique SVE (Saisine Par
Voie Electronique) facilitant le dépôt
des demandes d’urbanisme en ligne.
L’obligation de recevoir les demandes
par voie dématérialisée concerne
l’ensemble des collectivités, quelle que
soit leur taille.

A partir du 1er janvier 2022, tout usager
aura la possibilité de déposer une
 demande d’autorisation du droit des
sols (Permis de construire, Déclaration
 préalable, Certificat d’urbanisme a et b,
Permis de démolir, Permis d’Aménager,
Déclaration d’intention d’aliéner) en
ligne, à tout moment et où qu’il soit,
dans une démarche simplifiée et sans
frais. 
Cette téléprocédure dont l’accès est

« gratuit » permettra aux particuliers
comme aux professionnels le dépôt et
le suivi en ligne de leur demande.
Pour accéder au guichet, veuillez cliquer
sur le lien suivant
https://sve.sirap.fr/#/035310/
A noter, le dépôt au format papier est
toujours accepté. 
L’usager a possibilité d’opter pour le
format de transmission de son choix.

CHANGEMENT DES REGLES DE PRIORITÉ !
L’aménagement d'un plateau surélevé sur la RD18 au niveau
de l'accès à la Résidence des Landes Marie
 modifie les  règles de priorité et la vitesse
 autorisée !
ZONE 30 : la vitesse autorisée est passée de
50 à 30 km/h
PRIORITÉ A DROITE : les règles de priorité ont
changé : désormais, les véhicules qui sortent de
la résidence des Landes Marie ont priorité sur
les véhicules venant de  Romagné
POUR LA SÉCURITE DE TOUS, RESPECTEZ
LA  SIGNALISATION !

Pourquoi le panneau d’Information
numérique a-t-il été démonté ? 
A peine installé, déjà démonté ! quelques semaines
seulement après son installation rue de Romagné, le
panneau d’information numérique a dû être démonté
pour être renvoyé à l’usine ; en effet, dans la nuit du 18
au 19 décembre dernier, des actes de vandalisme ont
été commis dans le centre bourg : panneaux de
 signalisation arrachés, potelets en bois démontés, boite
aux lettres vandalisées, et… le panneau d’information
numérique endommagé. DÉSOLANT !



INFOS DIVERSES
ELECTIONS
Important : Si vous souhaitez voter aux prochaines élections, il est encore possible de vous inscrire sur la liste élec-
torale de la commune. 
Vous pouvez vous inscrire jusqu'au 2 mars (en ligne), - https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
ou jusqu'au 4 mars (par formulaire à imprimer, ou sur place à la mairie) …

Dates à retenir 
Election présidentielle le :  10 et 24 avril 2022
Elections législatives le : 12 et 19 juin 2022

À compter du 1er janvier 2022, un électeur inscrit
dans une commune A pourra donner procuration
à un électeur inscrit dans une commune B. Cette
nouvelle faculté, offerte à n’importe quel électeur,
est l’occasion d’offrir de nouveaux services aux
électeurs.
Sont présentés ici les changements en matière de
procurations, pour les électeurs.
Un électeur peut donner procuration à un
électeur inscrit sur les listes électorales d’une
autre commune que la sienne. Le mandataire
devra cependant toujours se rendre dans le bu-
reau de vote du mandant pour voter à sa place.

➠ Un nouveau modèle de Cerfa n° 14952*03 doit
être renseigné pour établir ou résilier une procu-
ration ; si les adresses postales ne sont plus de-
mandées, le mandant doit communiquer son
numéro national d’électeur (NNE) ainsi que celui
de son mandataire.
➠ L’électeur peut retrouver son NNE sur sa
carte électorale mais aussi sur le module « inter-
roger sa situation électorale » (ISE) de service-
public.fr
➠ Le module ISE permet également à tout
électeur de retrouver les informations concernant
les procurations qu’il a données ou qu’il a reçues.

Procurations – ce qui change pour les électeurs

Téléprocédure « Maprocuration » : les fonctionnalités de la téléprocédure sont enrichies
➠ L’électeur est informé, dès la saisie de sa de-
mande, de la validité des données renseignées ;
la validité de sa procuration est confirmée par
courriel quelques minutes après son passage de-
vant une autorité habilitée (policier, gendarme,
agent consulaire).

➠ L’électeur peut désormais demander en ligne
la résiliation de la ou des procurations qu’il a don-
nées. Comme pour une demande de procuration, il
doit ensuite se déplacer devant une autorité ha-
bilitée pour faire vérifier son identité et valider la
demande. 

Habitat : réagir face aux charges d’énergie, chiffrer les travaux, bien isoler son logement, le service
Rénobatys vous conseille.
La hausse du prix de l'énergie, particulière-
ment importante en France, constitue un
phénomène mondial qui ne va cesser de
s’empirer, ainsi le prix de l’électricité a dé-
passé 0,22 €/kWh au 1er décembre 2021.
Les 100 euros de la prime énergie versés
récemment à 38 millions de Français vont
rapidement être utilisés, une réalité
économique devenue de plus en plus com-
pliquée pour la majorité des Français.

L’un des moyens de réduire sa facture d’én-
ergie est d’adopter un comportement
économe, mais surtout d’isoler son logement
afin de limiter le besoin de chauffage.
Encore faut-il savoir par où commencer. Et
à vouloir faire vite, il est facile de faire des
erreurs. Il est donc préférable de prendre le
temps de la réflexion afin de faire les bons
choix de rénovation, étape par étape.

C’est le rôle des Conseillers Rénobatys, d’expliquer la facture d’énergie, d’identifier les
faiblesses du bâti, les travaux pertinents à mener, exposer les aides financières.
Le service Rénobatys est un service d’utilité publique et d’intérêt collectif, chaque citoyen
du Pays de Fougères peut le solliciter pour un simple conseil ou un accompagnement sur
le long terme.
Rénobatys existe depuis 2015 et fait partie de l’Agence locale de l’Energie, association
nouvellement créée en juillet 2021 dont l’objet consiste à aider les citoyens et les collec-
tivités  à réaliser des économies d’énergie et répondre aux enjeux de la transition       

énergétique.
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Les conseillers Rénobatys vous
reçoivent du lundi au vendredi au FIL,
1 rue de la Moussais - 35300 Fougères
ou par téléphone au 02.90.80.20.00.

www.renobatys.bzh
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Inauguration de la salle Lancelot
Samedi 6 novembre 2021


